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lors, si la mêmedemandeest reproduite, elle sera renvoyéesur exception de chose jugée'".

cra renvoyée

n,,',!^'*"'»?*'^"'""'**'"'
'* ^'" ^^ Cassation a décidéqu II ne suiBt pas toujours, alors qu'il n'y en a pas de men

dente que le juge a voulu disposer d'une manière néJà.ve d-un moyen invoqué, pour qu'il y ait chose WéëXce moyen. Amsi, une demande recouvention .ëfle sûrlaquelle un jugement n'a pas statué n'est pas >^so fZ«jetée, e peut de nouveau être représentée en jufSe mraction principale'"'.
«='1 justice par

Larombière'« donne ces deux autres exemples : " Unjugement, renvoyant une demande de passation d'un actede vente, s'oppose à ce que l'on prenne postérieurëmeÛÎ

û: un™"' ^^ ' •"•?• U"i"" cepeS:
sur une action en revendication déboute le demandeurI«rcequ'i n'a pas justifié de son titre, n'a pas Ct /êchose jugée sur la question de savoir si le défendeur ett

fais! v" " "'"' "'" ""^ conséquence né^essa^^ 1'
la disposition expresse."

Q.T>*'[:~P^°L''''^
''^''^^ ^^^ Commissaires d'écoles deSt-Raphael vs Toussignant, il s'est élevé une questLn dece genre. En 1896, les Commissaires avaient poursuiviToussignant pour une certaine somme, réparte sur sapropnétéen vertu d'un règlement de la comm sion scolaire. Toussignant plaida à cette action l'illégahté du"règlement. Le rapport du jugement ne dit pas qu'il avaiîpns_des conclusions pour faire déclarer le -èglement nul et

(i) Cass : 22 mars 1882, S. 8x
64. I. 208.
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(2) Cass : 19 mars 1835, S. 35. i. 186
(3) Sur art. 1351, no 27

I- ^75 ; Cass
: 27 août 1864, S.
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